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NPRU des Hauts de Melun - Secteur Beauregard, Chateaubriand/Lamartine, Lorient

Situé au Nord du territoire de la Communauté d'Agglomération Melun Val-de-Seine, au 

la propriété et en locatif libre.
Il y est prévu la construction d'environ 12 700m² de SDP de logements en accession à 
605 qui sera transformée en boulevard urbain et acceuillera le TZEN 2.
Ciel, il s'étend sur environ 9ha sur la Ville de Melun, le long de la départementale RD 
coeur du Quartier Prioritaire au titre de la politique de la Ville Plateau-de-Corbeil/Plein 

Création d'environ 200 logements neufs en lieu et place des bâtiments démolis (Chateaubriand Lamartine) dont les 
caractéristiques sont rappellées dans les annexes jointes au dossier.
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Dans le cadre de ses opérations Habitat 77 prévoit la création d'une charte de chantier propre.

phase conception avec le MOE de la Ville de Melun
Le besoins en matière de stationnement des professionnels de l'éducation seront affinés lors de la phase de concertation prévue en 
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projets de constructions immobilières
Permis d'aménager pour les opérations de la commune de Melun et Permis de construire pour les 

La démolition des premiers bâtiments commencera en 2024 par la Tour Lorient (112 logements sociaux), 

Le projet rationalisera le stationnement actuel de 504 places aériennes accessibles mais situées sur le 

puis l'Arc de Chateaubriand et la Tour Lamartine (319 LLS). 

actuel soit 1 place/100m² de SDP avec un minimum de 1 stationnement/logement soit au total environ 
alors que le stationnement résidentiel sera géré à l'ilot de construction sur une base conforme au PLU 
domaine privé du bailleur. Le stationnement destiné au public sera repositionné sur les voies publiques 

200 places de stationnement résidentialisées.

direction du groupe scolaire du même nom, ou encore la requalification du Parc de Beauregard.
opérations d'aménagement dès 2024 avec la création d'une voie piétonne le long de la Beauregard en 
Les bâtiments conservés seront résidentialisés et viendront dans la même période s'implanter les 
Beauregard) via une réhabilitation thermique.
En parallèle Habitat 77 engagera ses travaux de réhabilitation sur les bâtiments de Lorient (Equerre et 

La rue de Lorient, elle, sera réhabilitée à la fin des opérations du bailleur Habitat 77, par la Ville de Melun.
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�cac�f̀]̀d]̂fqa]ebb̀aac�f̀]b̀d]̀âeb̀]p̀ q̂ca]f̀a]fc̀q�]p̀]�c̀s
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STUTVWXYZW[\]̂_YV]ZWÙVUYaVbZWcdaWeYWcàfY]WXgS_bVdhY_YV]WVYWid̂]Weg̀[fY]W
XgTVYWUedZẐîUd]̂̀VWcda]̂UTêjaYkWVbdV_̀ V̂ZWUldUTVYWXYZẀcbad]̂̀VZWc̀a]dV]W
ZTaWXYZW[\]̂_YV]ZWXgld[̂]d]WZ̀ÛdeWiYadWeg̀[fY]WXgTVYWcabZYV]d]̂̀VWdTcajZWXYW
egdaUl̂]YU]YWÙVZŶeWXYWedWmmno

pYWcàfY]WZYWXbqYèccYWZTaWTVWẐ]YWXbfrWìa]Y_YV]WTa[dV̂ZboWseWdWc̀TaẀ[[fY]W
TVYWaYZ]aTU]Tad]̂̀VWXYZWYZcdUYZW[\]̂ZWY]WV̀VW[\]̂ZWd̂VẐWtTgTVYWd_bềad]̂̀VW
XYZWd_bVdhY_YV]ZWXYZWYZcdUYZWYu]bâYTaZWvUabd]̂̀VWXgTVYWZ]d]̂̀VWnwYVWY]WZdW
cedUYWTa[d̂VYkWaYtTdêîUd]̂̀VWXYZWYZcdUYZWqYa]ZkWd_bềad]̂̀VWXTW_d̂eedhYWY]W
XYWedWÛaUTed]̂̀VWdTWZŶVWXTWtTda]̂YaxoW

pYZWydT]ZWXYWzYeTVWZ̀V]WegYV]abYWXYW{̂eeYWY]WeĝV]YaidUYWYV]aYWedW{̂eeYWY]WedWVd]TaYoWseWZĝVZUâ]WXdVZWedWc̀TaZT̂]YWXYZẀcbad]̂̀VZW
Xgd_bVdhY_YV]ZWY]WXYWaYV̀TqYeeY_YV]WTa[d̂VWÙVÙTadV]WrWedWaYtTdêîUd]̂̀VWXYWegSaUW|̀aXWrW]adqYaZWeYW}|}~�WtT̂Wc̀a]d̂]WZTaWeYZW
tTda]̂YaZWv�}{xWXYWegSe_̀ V]kWXYZWzbwYaYdTuWY]WXgTVYWcda]̂YWXTW}ed]YdTWXYW�̀a[Ŷe�}eŶVW�̂YekW_d̂ZWdTZẐWedWUabd]̂̀VWXYWedW�S�WXYWedW
ced̂VYWXYWz̀ V]d̂hTWv�ÙtTda]̂YaW�̀ X̀̂xWY]WedW�T]]YWXYW�YdTaYhdaXo
pYWcbâ_j]aYkẀ[fY]WXYWedWcabZYV]YWb]TXYWdTWUdZWcdaWUdZkWYZ]WTVWXYZW]àẐWZYU]YTaZŴVZUâ]WXdVZWeYWcbâ_j]aYWXTW|}~�WdqYUWedW
aYtTdêîUd]̂̀VWXYWegbÙeYW�TeYZW�Yaa�kWegd_bVdhY_YV]WXTWUYV]aYWÙ__YaÛdeW}pŶVW�̂YeWvZTaWedWÙ__TVYWXTWzbYWZTaWZŶVYxWY]WedW
aYtTdêîUd]̂̀VWXTWZYU]YTaW�UlT_dVWYVÙaYWYVWcldZYWXYWXbîV̂]̂̀VWXTW}edVW�T̂XYo
pYWcàfY]WXgd_bVdhY_YV]Whè[deWXTW|}~�WZĝVZUâ]WrWedWêẐjaYWXTWcàfY]WZ]aTU]TadV]WtTgYZ]WegdaâqbYWXTWnwYV�WZTaWeYW[̀TeYqdaXW
Ta[d̂VWtT̂Wq̂YVXadWaY_cedUYaWeYZW~m���WY]W~m���o
STZẐWeYZŴVÛXYVUYZWXTWcàfY]WZ̀V]Wb]à]̂Y_YV]WêbYZWdTuWdT]aYZẀcbad]̂̀VZWtT̂WÙVÙTaYV]WdTWaYV̀TqYeeY_YV]WXYWegSaUW|̀aXWtT̂kW
c̀TaWUYa]d̂VYZkẀV]Wid̂]Weg̀[fY]WXgb]TXYZWXĝ_cdU]ẀTWYVq̂àVVY_YV]deYZWv�S�Wced̂VYWXYWz̀ V]d̂hTxo
pdW�S�W}ed̂VYWXYWz̀ V]d̂hTWYZ]WcabqTYWXYWZgdUlYqYaWYVW����oWpdW_̂ZYWYVWZYaq̂UYWXTWnwYV�WYZ]WcabqTYWc̀TaW����
pgTVWXYZWYVfYTuW_dfYTaZWXTW|}~�WWYZ]WXĝVZUâaYWedWXb_daUlYWXgTVWTa[dV̂Z_YWidq̀ad[eYWrWedWZdV]boW�TaWUY]]YWiadVhYkWUY]]YWdU]̂̀VW
ZĝVZUâ]WXdVZW�
�Weg̀[fYU]̂iWXYWaYUabYaWXYZWêYVZWYV]aYWedWq̂eeYWY]WZ̀VWYVq̂àVVY_YV]WVd]TaYe
�WaYhdhVYaWYVWÙVìa]WY]WYVWêYVWZ̀Ûdek
�WaYtTdêîYaWeYZWZ]aTU]TaYZWbXTUd]̂qYZ
�WaY]àTqYaWTVYWtTdê]bWXdVZWedWÙVUYc]̂̀VWabẐXYV]̂YeeY
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MELUN, le 2 février 2022 
  
  
  
 

    
NPRU des Hauts de Melun -  Etude cas par cas – Secteur 
Beauregard/Chateaubriand/Lamartine et Lorient. 
 

CONTEXTE 

 

La Commune de Melun, Ville Préfecture de Seine-et-Marne, la Ville du Mée-sur-Seine et la 
Communauté d’Agglomération Melun Val-de-Seine, ont engagé depuis 2017 la phase 
protocole d’un NPRU en vue de contractualiser avec l’Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine (ANRU), un projet majeur de requalification du quartier prioritaire « Plateau-de-
Corbeil Plein Ciel ». 

Validé en 2019 à l’issue du Comité d’engagement de l’agence, le projet global porte sur les 
secteurs Beauregard, Chateaubriand, Lamartine, Lorient, et Jules Ferry pour la commune de 
Melun, et le secteur Plein Ciel pour la commune du Mée-sur-Seine. Un dernier périmètre, le 
secteur Schuman situé au Nord-Ouest de Melun, a été renvoyé à une étude urbaine 
complémentaire, en vue de proposer un projet plus ambitieux et davantage conforme aux 
attentes de l’ANRU. 

L’étude au cas par cas, objet de la présente note, ne porte que sur le secteur 
Beauregard/Chateaubriand/Lamartine et Lorient, car il est celui dont la requalification est 
conventionnée et arrêtée dans le temps, avec un début de travaux prévu pour la fin 2024. 

Le projet d’aménagement de la Ville du Mée-sur-seine pourra faire l’objet d’une étude au cas 
par cas, sous MOA de la commune du Mée-sur-Seine au regard des aménagements prévus. 
Pour autant ce secteur étant géographiquement et fonctionnellement indépendant du 
périmètre Beauregard/Chateaubriand/Lamartine/Lorient, il ne peut être intégré au dossier ici 
présenté. 

Afin de comprendre tous les enjeux du NPRU, il est nécessaire de se familiariser avec 
l’ensemble des interactions et des opérations qui le compose dans sa globalité dont les 
éléments sont présentés ci-dessous. 

 

LE NPRU – PROJET GLOBAL D’AMENAGEMENT 

 

Le NPRU des Hauts de Melun prévoit sur son périmètre, validé par l’ANRU, les opérations 
suivantes : 

- 431 démolitions de logements sociaux répartis sur 3 bâtiments ; (Melun) 

- 520 résidentialisations et réhabilitations répartis sur 3 bâtiments d’habitat social 
propriété du bailleur Habitat 77 ; (Melun) 

- La requalification de l’espace public avec notamment celle du parc de Beauregard ; 

- La construction de 200 logements privés ; (Melun) 

- La restructuration du groupe scolaire Jules Ferry sur sa propre emprise ; (Melun) 

- La démolition puis reconstruction d’un centre commercial de proximité et la 
requalification de l’espace publics dédié ; (le Mée-sur-Seine) 

Le projet des Hauts de Melun, s’inscrit dans un territoire dont l’évolution à moyen terme est 
prévisible. En effet, la récente ouverture du Santé pôle et l’arrivée prochaine du TZen, vont 
modifier le fonctionnement et l’identité de l’Ouest du territoire.  
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La Ville de Melun et l’Agglomération Melun Val-de-Seine ont imaginé un développement de 
la Ville sur le long terme qui se découpera en plusieurs étapes et en superposition de projets 
comme l’éco quartier Woodi, le santé pôle, la Butte de Beauregard. Ce développement au 
Nord a été pensé de façon à « étirer » la Ville jusqu’à ses frontières « naturelles », avec ses 
forêts et ses bois, tout en créant les moyens physiques et les infrastructures nécessaires à la 
création de liens entre la ville existante et à la ville en devenir. 

Ainsi, sur le long terme, le plan guide intègre les éléments suivants afin d’inscrire le secteur 
dans une continuité écologique à enjeu régional :   

- Une traversée paysagère entre la forêt régionale de Bréviandes et la vallée de 
l’Almont en passant par le bois du Montaigu et le futur écoquartier ; 

- Une coulée verte nord-sud entre le bois du Jard et les bords de la Seine ;  

- Le prolongement de la trame bleue via la gestion alternative des eaux pluviales ;  

 

LE PERIMETRE OBJET DE L’ETUDE AU CAS PAR CAS – PLAN GUIDE 

 

A ce jour seul le périmètre situé au sud de la RD605 bénéficie d’un projet de renouvellement 
urbain validé dont les opérations vont débuter dès 2024 avec la démolition du premier 
bâtiment, la Tour Lorient (Habitat 77). 

 

1. LE SECTEUR BEAUREGARD 

 

Le projet de renouvellement urbain sur le secteur 
Beauregard/Chateaubriand/Lamartine intègre une 
multiplicité d’opérations variées et complémentaires 
à la fois, pour transformer l’image que l’on peut 
avoir de ce quartier en modernisant son usage, et 
améliorer la vie des habitants. 

L’enjeu principal étant de casser la frontière 
physique instaurée par les constructions des 
années 70 afin de créer une continuité vers les 
nouveaux secteurs d’habitat plus au nord. 

 

a. La transformation en profondeur de la trame viaire possible grâce à la 
démolition de l’arc de Chateaubriand et de la tour Lamartine 

 

Le secteur Chateaubriand/Lamartine est celui qui va intégralement être repensé dans le 
cadre de ce NPRU. 

En effet la démolition de 329 logements sociaux répartis en 3 bâtiments qui se trouvent à 
proximité de la départementale RD 605, demain transformée en boulevard urbain avec 
l’arrivée du Tzen, va foncièrement changer l’image du quartier. Cette frontière physique que 
représente l’Arc de Chateaubriand une fois démoli créera les percés nécessaires à la 
création de liaisons avec le reste de la Ville (éco quartier et Butte de Beauregard). 

L’arrivée d’une station Tzen au droit des futurs programmes et la création de nouveaux axes 
de circulations piétons menant au groupe scolaire et/ou au parc de Beauregard, allégeront et 
simplifierons la lecture urbaine que l’on peut avoir de ce périmètre, actuellement dense, et 
lourd. 

C’est l’ilot par excellence va voir apparaitre de l’habitat diversifié avec d’une part environ 50 
logements en locatif libre de la foncière logement et 150 logements en accession privée. 
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b. La mixité résidentielle : les nouvelles constructions de Chateaubriand. 

 

Le projet de renouvellement ambitieux de l’îlot Chateaubriand-Lamartine reconstruit des 
logements le long de la RD605 réaménagée en boulevard urbain avec l’arrivée du TZen2, 
sur le périmètre de l’actuelle Arc de Chateaubriand. 

L’enjeu de ces 180 à 210 logements neufs, est de créer, d’une part, une façade urbaine le 
long du boulevard requalifié composant un alignement tout en générant des perméabilités 
nord-sud et, d’autre part de créer une offre variée en cœur d’îlot, paysagère, et 
concurrentielle des lotissements consommateurs de foncier.  

 

Une perméabilité visuelle des cœurs d’îlots sera privilégiée et sera accompagnée d’une 
réflexion précise sur l’implantation des venelles et des constructions qui permettront 
d’adapter ces principes aux programmes souhaités par les maîtrises d’ouvrage. 

L’implantation majoritaire des collectifs sera alignée sur la limite du boulevard pour lui donner 
son cadre urbain qui n’exclura pour autant pas les jeux architecturaux (retrait, creux, 
décrochés...). Les hauteurs variées R+3/R+5 créeront un épannelage dynamique et un 
rythme vertical. Enfin, les maisons superposées créeront une échelle transitoire vers le 
pavillonnaire. 

 

Les partenaires seront particulièrement vigilants à la question architecturale sur ces 
constructions. 

Pour garantir la réalisation de cette opération dans les conditions souhaitées par les 
collectivités et les partenaires, le bailleur social (propriétaire du foncier), la ville de Melun et 
la CAMVS engageront un ou plusieurs jury(s) pour définir le(s) promoteur(s) et le(s) projet(s) 
architectural(aux) qui sera(ont) conduit(s) sur ce site. 

 

En sus, une révision du Plan Local d’Urbanisme (PLU) a été engagé par la commune 
permettant la réalisation du programme ci-dessus présenté en adéquation avec les résultats 
d’études de marchés préalables et les préconisations et besoins identifiés dans le PLH 
Intercommunal de la CAMVS. 

 

c. Des espaces publics requalifiés et pensés pour relier les secteurs de l’Arc 
Nord entre eux 

 

La place publique, créée autour de la station, deviendra la polarité de ce secteur, en limite 
des quartiers renouvelés et créés. Ce nouvel espace public aménagera une place au 
caractère végétal puisque participant des continuités écologiques nord-sud. Les espaces 
publics, et notamment le square Beauregard désenclavé, feront le lien entre la station du 
TZen2, les logements et le groupe scolaire. 

La réhabilitation de la rue du Square Beauregard permettra une recomposition des 
stationnements et l’aménagement des cheminements piétons et véhicules qualitatifs qui 
débouchera sur l’avenue Patton et/ou sur la rue Coty, selon le projet architectural qui sera 
validé par les partenaires, les forces de l’ordre et les habitants de cette résidence.  

Ce circuit permettra d’assurer correctement les accès pompiers et le passage du camion de 
collecte des déchets ménagers. 

La liaison douce de l’école sera réhabilitée et rendue publique et accessible aux camions 
pompiers. Un système de déposes-minutes sur chaque avenue, Pompidou et Patton, 
permettra d’apaiser le secteur aux heures de dépose des enfants du groupe scolaire. 

Le groupe scolaire Beauregard sera relié au nord à la nouvelle polarité et ainsi au secteur de 
développement de la Butte de Beauregard. Dans le sens Est-Ouest, un large mail sécurisera 
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les trajets des enfants et un dépose-minute sera aménagé sur l’avenue Pompidou. Ce mail 
participera aussi aux accès pompiers et des résidences. 

La méthode de gestion des eaux pluviales retenue à l’échelle du projet se traduit par la 
volonté de réduire le ruissellement par augmentation des zones d’infiltration. 
L’imperméabilisation des sols doit donc être limitée. De ce fait, les espaces de pleine terre 
doivent être maximisés tant dans le cadre des aménagements publics que dans les îlots 
bâtis. De plus, les revêtements utilisés doivent, dans le respect des exigences en matière 
accessibilité, faciliter l’infiltration de ces eaux.  

En accompagnement, les eaux pluviales de ruissellement sont gérées au travers d’un 
système d’assainissement alternatif (noues et bassin). Les noues recueillent les eaux de 
ruissellement des espaces publics et au regard des contraintes physiques et hydrologiques 
du site, assurent la collecte, une partie de l’infiltration et du stockage de ces eaux pluviales. 
L’aménagement de ces noues paysagères notamment le long du boulevard urbain permet 
de donner une identité paysagère forte au secteur et participe à la continuité de la trame 
bleue du territoire. En cas de pluie importante, une partie des eaux pluviales non prise en 
charge par les noues, sont dirigées vers un bassin planté où les eaux seront stockées avant 
d’être dirigées à débit régulé vers le réseau collecteur. Les noues comme le bassin seront 
végétalisées via la plantation de végétaux supportant les immersions temporaires.  

L’herbe et les autres végétaux joueront un rôle très important dans le traitement de la 
pollution particulaire : les tiges et feuilles assureront la filtration des sédiments et la 
protection du sol contre les pluies tandis que les racines permettront la tenue du sol. Les 
plantes de ces zones humides, au-delà d’une qualité esthétique, permettront donc d’épurer 
l’eau en nitrates, phosphates et d’une partie de ses polluants. Ils auront des pentes douces 
pour faciliter leur entretien et garantir la sécurité. Au niveau des parcelles privatives, la 
gestion des eaux pluviales de ruissellement se fera exclusivement à la parcelle et des 
attentes fortes en terme de réduction du ruissellement des eaux est inscrit dans le cahier de 
prescription environnementale. 

 

In fine en matière d’espaces publics la commune de Melun requalifiera 14 532 m² de voies 
publiques et cheminements ; 1 510 m² correspondant à la place urbaine, dans la continuité 
de la future station du Tzen 2 (RD605 transformée en boulevard urbain) et enfin 11 574 m² 
relatifs à une intervention sur le parc de Beauregard et les aides de jeux. 

 

2. LE SECTEUR LORIENT 
 

Le projet du secteur Lorient revalorise les espaces 
résidentiels tout en les laissant ouverts.  

 

a. Des espaces publics requalifiés dans la 
continuité des aménagements du PRU 
sur le quartier Montaigu 

 

A l’ouest sur l’avenue Pompidou, les extérieurs sont 
recomposés pour être accessibles PMR. 

Sur le boulevard urbain, une noue marquera la limite 
résidentielle et participera à la gestion des eaux 
pluviales en surface. 

La rue Lorient sera conservée dans sa localisation et 
son profil et une bande plantée mettra à distance les 

logements du RDC surélevés, qui garderont ainsi une bonne luminosité. 

Le trottoir, les espaces verts et les stationnements en épis existants seront réhabilités. 
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La résidence sera desservie au nord et à l’ouest par la rue du « Square de Lorient » et 
l’Avenue Georges Pompidou. 

Des points d’apports volontaires enterrés seront positionnés à moins de 50m des halls. 

 

PERIMETRE OBJET DE L’ETUDE AU CAS PAR CAS – OPERATIONS PAR MOA 

 

 

Quant aux opérations sur le secteur Lorient, elles restent mineures pour la commune, 
puisque le bailleur social Habitat 77 gardera la propriété foncière de ses espaces verts. Une 
fois la Tour Lorient démolie le projet de résidentialisation intégrera la requalification des 
espaces extérieurs en y intégrant des cheminement piétons et des jardins partagés réservés 
aux locataires du bâtiment réhabilité (Equerre de Lorient). 

 

La démolition des 112 logements de la Tour Lorient va aérer le secteur déjà très dense et 
apporter du végétal là où jusqu’alors prônait le minéral. 

 

Le projet du bailleur, portant sur 15 754 m² de foncier, sera travaillé avec une MOE urbaine 
dans le courant de l’année 2023/2024 pour un engagement des travaux aux environs de 
2025. 
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Les 27 616 m² de foncier faisant l’objet des travaux sous MOA de la commune de Melun, 
sont exclusivement situés sur le périmètre s’étalant de la résidence Beauregard à la 
résidence Lorient excluant le foncier privé du bailleur social concerné par les 
résidentialisations. 

 

CONCLUSIONS 

 

Le projet d’aménagement du secteur Beauregard/Chateaubriand/Lamartine et Lorient bien 
que qualitatif, va davantage optimiser et bonifier le secteur tel qu’il existe aujourd’hui. En 
dehors des bâtiments démolis, il tend à requalifier l’existant pour mieux dessiner et mettre en 
avant ses atouts plus qu’à restructurer le fonctionnement de l’espace public.  

Les partenaires ont souhaité agir de façon responsable en limitant les transformations 
majeures du site et ont ainsi privilégié leur valorisation à partir de l’existant. 
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NPNRU : ACTIONS PAR THÉMATIQUES

CONSTRUCTION 180 À 210 LOGEMENTS RECONSTRUITS
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NPNRU : ACTIONS PAR THÉMATIQUES

CONSTRUCTION 180 À 210 LOGEMENTS RECONSTRUITS

L’offre d’habitat reconstruite sur le secteur Beauregard Chateaubriand-
Lamartine se compose de bâtiments collectifs en R+4 le long du boulevard 
urbain et de logements dits intermédiaires en R+2 (habitat individuel dense) 
en cœur d’îlot. 

L’enjeu est ici de créer, d’une part, une façade urbaine le long du boulevard 
requalifié composant un alignement tout en générant des perméabilités 
nord-sud et, d’autre part, une offre variée en cœur d’îlot, paysagère, et 
concurrentielle des lotissements consommateurs de foncier.  

Identité du secteur

Une perméabilité visuelle des cœurs d’îlots sera privilégiée. Une réflexion 
précise sur l’implantation venelles et des constructions permettra d’adapter 
ces principes aux programmes souhaités par les maîtrises d’ouvrage. 

Implantations urbaines 

L’implantation majoritaire des collectifs est alignée sur la limite du 
boulevard pour lui donner son cadre urbain. Cela n’exclue pas les jeux 
architecturaux (retrait, creux, décrochés...). Des failles toute hauteur ou 
des retraits, animés par des balcons, loggias ou halls traversants, seront 
aménagés pour rythmer cette façade urbaine. 

L’ensemble des constructions aménagera un socle cohérent sur le boulevard 
par l’uniformité des teintes, des lignes ou des matériaux. Ce socle pourra 
se développer sur un à deux niveaux et recevra tous les accès piétons, 
véhicules et techniques nécessaires au bon fonctionnement du bâtiment.

Les hauteurs variées R+3/R+5 créent un épannelage dynamique et un 
rythme vertical. Les R+5 marquent le boulevard et des attiques, simples 
ou double hauteur, animent les angles et les cheminements. On évitera un 
attique systématique sur tout le pourtour de la construction au profit de 
gabarits variés, d’une recherche de continuité éventuelle de certains pans 
de façade. Il est possible de mettre en œuvre des retraits sur 2 niveaux qui 
permettront d’exprimer une échelle différente. 

Les maisons superposées créent une échelle transitoire vers le pavillonnaire.  

Les estimations du nombre de logements se basent sur une SHAB moyenne de 55m².

Lot A = 1 281 m² foncier = 1 650 + 500 m² SdP = = 25-30 logts + équipement  

Lot B = 2 656 m² foncier = 4 000 m² SdP = 65-70 logts 

Lot C = 2 121 m² foncier = 2 150 m² SdP = 30-35 logts 

Lot D = 1 908 m² foncier = 1 100 m² SdP = 15-20 logts 

Lot E = 1 908 m² foncier = 1 100 m² SdP = 15-20 logts 

Lot F = 3 111 m² foncier = 2 190 m² SdP = 30-35 logts 

 Soit environ 12 700 m² SdP et ou 200 logements 

Dont 3000 m² Sdp réservé à Action Logement sur les lots B, C ou F
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NPNRU : ACTIONS PAR THÉMATIQUES

CONSTRUCTION

TRAITEMENT DIFFERENCIE DES FACADES

La façade épaisse

Une façade dite épaisse (balcons / loggia) au droit du boulevard urbain 
protège les logements de la proximité avec l’axe routier.

La mise en place des espaces extérieurs s’exprime généralement par la 
création de façade épaisse (comprenant une épaisseur de balcons ou de 
loggias). Elles sont définies par un nu de référence et une épaisseur qui 
constitue le plan principal de la façade à l’alignement ou en retrait de 
l’espace public. Cette épaisseur peut être traitée en creux ou bien comme 
une «double peau» pourvue de protection solaire tels que des volets, stores...

Afin d’éviter des façades trop lisses et lorsque la mise en œuvre d’une 
façade épaisse n’est pas adéquate, il est souhaitable de mettre en œuvre 
des éléments saillants ponctuels tels que des balcons, des cadres associés 
à des jeux de creux et de double hauteur afin d’animer la façade.     
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NPNRU : ACTIONS PAR THÉMATIQUES

Traitement du socle 

Le traitement garantit un rapport de qualité entre les constructions et l’espace 
public. Au droit des logements, divers dispositifs permettent l’intimité des 
logements: soit la surélévation du niveau des logements par rapport à la rue, 
soit la création d’un espace tampon planté dans le recul de la construction.

 Halls et porches d’entrée

Les halls d’entrée se trouveront obligatoirement au niveau de l’espace public. 
La largeur sur rue ne pourra être inférieure à 3 m. Ils seront traversants, 
largement transparents et vitrés sur les jardins intérieurs communs. 

Les porches donnant accès au cœur des îlots seront traités avec le même 
soin que celui apporté aux façades, notamment dans le traitement des sous-
faces et l’intégration des éventuels réseaux. 

Dans les deux cas, les entrées de hall des logements devront être lisibles et 
qualitatives.

Toitures

Les toitures sont considérées comme la cinquième façade du bâtiment. Ceci 
s’applique particulièrement aux toitures des constructions les plus basses 
(R+2 à R+4). 

En conséquence, elles doivent être toutes traitées avec soin: le regroupement 
des équipements, cheminées, gaines... dans des édicules revêtus de 
matériaux type caillebotis ou grille à lames et placés en retrait des façades 
afin que ces éléments ne soient pas visibles depuis la rue sont préconisés.

Les toitures contribuent à la gestion des eaux pluviales pour chaque lot : 
on favorisera donc les toitures terrasse végétalisées qui offrent un attrait 
visuel tout en participant à la performance énergétique des bâtiments. La 
végétalisation devra être relativement dense afin de renforcer l’esthétique de 
la toiture terrasse, surtout pour les bâtiments à R+2/3/4.

CONSTRUCTION
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NPNRU : ACTIONS PAR THÉMATIQUES

QUALITE DE L’HABITAT

Accès et traitement des rez de chaussée

Deux types de rez-de-chaussée seront mis en place en cas d’alignement 
sur l’espace public.

Le premier est au niveau du sol lorsqu’il est occupé par des commerces, 
activités ou des locaux communs. Le second est surélevé de 0.70 m 
par rapport au niveau de la rue lorsqu’il reçoit des logements: cette 
configuration permet ainsi de préserver une certaine intimité pour les 
logements orientés sur la rue. 

Cependant, il est préférable de minimiser le nombre de logements en rez-
de-chaussée sur rue. Lorsque le bâti ou le plan principal de façade (cas des 
façades épaisses) est en retrait de la limite avec l’espace public, la mise 
en œuvre de ce socle n’est pas nécessaire. Ce socle sera non-continu afin 
d’éviter «l’imperméabilisation complète» des îlots privés au vu de l’espace 
public. 

Les percées visuelles, porches traversants ou halls vitrés sont autant 
d’éléments qui permettront de créer des ouvertures sur le cœur d’îlot. Il 
conviendra de mettre en œuvre un socle uniforme sur l’ensemble de la 
zone à aménager (uniformité des teintes, des lignes ou des matériaux): 
dans le cas de bâtiments contigus sur des lots différents, les maîtres 
d’œuvre devront convenir d’un matériau commun et pérenne dès lors qu’il 
est implanté à l’alignement de la rue. 

Orientations

Les constructions comporteront une majorité de logements traversants 
ou à double orientation. Les logements mono-orientés au Nord seront 
minimisés afin de garantir un confort d’habitation optimal. Dans les rez-
de-chaussée orientés au nord, il ne pourra être réalisé de petits logements 
mono-orientés.

Les logements seront conçus afin de respecter la séparation des espaces 
diurnes et nocturnes. Les séjours et pièces de vie bénéficieront des 
meilleures orientations.

CONSTRUCTION
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Stationnement

Les accès aux parkings sont intégrés aux bâtiments: les trémies extérieures 
ne sont pas acceptées. Au niveau de la rampe, une transparence vers 
l’intérieur de l’îlot est à rechercher.

Les portes ou grilles d’accès aux sous-sols seront situées à l’alignement, 
dessinées par l’architecte en charge du lot et soumises pour approbation 
à l’architecte coordinateur avant d’être intégrées au permis de construire. 
Il est nécessaire de limiter le nombre de rampes afin de créer des rez-de-
chaussée animés et de limiter les conflits d’usage sur les trottoirs.

 

En matière de logements collectifs et intermédiaires, le Plan Local 
d’Urbanisme impose sur la zone Uec (Chateaubriand-Lamartine) :

• 1 place pour 60 m² de Surface de Plancher

• 1 place par logement minimum 

• 80 % des places doivent être en sous-sol

Sur le secteur UBd (Beauregard), le PLU impose :

• 1 place par tranche de 100 m² de SDP

• 1 place par logement minimum

• 50% des places doivent être en sous-sol

Accès aux bâtiments / Distribution et circulation

Les circulations cherchent à être si possible éclairées par la lumière du jour, 
et celles-ci distribuent en moyenne 4 à 5 logements. Les parties communes 
sont dimensionnées généreusement.

         

 

CONSTRUCTION

Les équipements à rez de chaussée

Une surface d’activité pourra être programmée sur le secteur Beauregard 
Chateaubriand-Lamartine. Ce linéaire sera implanté à l’alignement afin de lui garantir 
une visibilité optimale. Cet alignement se matérialisera en majorité par des produits 
verriers. Cette surface sera traitée de manière qualitative sur tout son linéaire de 
façade. L’accès dédié à la livraison s’intègrera parfaitement à la façade et ne pourra 
pas prendre la forme d’un simple rideau métallique de type industriel. 

Dans cette optique de mise en valeur de la façade, les éléments porteurs (structure) 
seront reportés en retrait de l’alignement et la descente de la façade au sol est 
interdite. Les dispositifs de ventilation seront intégrés dans le dessin de la façade.
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DETAILS ARCHITECTURAUX

Les garde-corps

Les garde-corps devront être en partie occultants. La 
tôle aluminium anodisé naturel ou laquée perforée, 
le métal déployé, le verre opacifié ou sérigraphié 
sont autant de solutions qui assureront l’intimité des 
résidents.

Traitement des fonds de balcons et loggias

Il sera apporté un soin particulier aux fonds de balcons 
et loggias. Un matériau noble (métal, bois...) ou le choix 
d’une couleur en harmonie avec l’ensemble du secteur 
permettra d’animer la façade mais aussi d’individualiser 

ces espaces extérieurs de vie. La sous-face devra 
également faire l’objet d’une attention particulière avec 
un traitement en harmonie avec l’ensemble du projet.

Les bâtiments exprimeront au moins deux matériaux, 
de préférence trois, l’un étant attaché au traitement du 
socle, le deuxième au traitement de l’attique, le dernier 
au corps principal. Les matériaux de vêture en pied de 
bâtiment seront évités afin d’assurer la pérennité et la 
solidité du socle

LES ULIS - VGA&A 

CONSTRUCTION
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Les Ulis - VGA&A 

Les Ulis - VGA&A 

Le règlement de l’ANRU n’impose pas de conditions de label particulier pour 
le fi nancement de la construction de nouveaux logements. Toutefois à l’horizon 
2020 une nouvelle réglementation environnementale va être mise en œuvre 
ayant pour objectif la généralisation des bâtiments à énergie positive et la 
prise en compte des émissions de carbone dans le cycle de vie des bâtiments. 
Ces nouvelles exigences sont étudiées dès aujourd’hui dans le cadre de 
l’expérimentation E+C-. 

Il semble donc opportun en lien également avec le nouvel écoquartier d’exiger 
que les nouveaux bâtiments de logement, qui seront raccordés au réseau de 
chaleur urbain de Melun, soient énergétiquement et environnementalement 
performants. 

Cela se traduira 
•  Pour les logements par le respect des exigences énergétiques et 
carbone du label BBC EFFINERGIE 2017. Parallèlement une démarche 
environnementale de type NF Habitat HQE très performant devra être 
exigée tant pour les logements sociaux qu’en accession afi n d’intégrer 
un large panel de thématique permettant de valoriser à la fois la qualité 
de vie des occupants, le respect de l’environnement et la performance 
économique des bâtiments

•  Pour les équipements, par une démarche environnementale de type NF 
HQE Bâtiments Durables

La prise en compte du contexte environnemental avoisinant ainsi que les 
objectifs même du projet en matière de performance environnementale sont 
essentiels afi n de construire un projet urbain harmonieux, cohérent avec la 
démarche d’ensemble du secteur et garantissant une qualité de vie pour les 
futurs occupants du quartier. 

 Les projets chercheront à proposer des bâtiments performants d’un point de vue 
énergétique. Pour répondre à cet objectif, il devra être proposé une conception 
bioclimatique associée à une enveloppe thermique et des systèmes énergétiques 
performants. Les systèmes énergétiques seront simples d’utilisation pour 
faciliter la maintenance et l’entretien tout en faisant appel à des technologies 
effi cientes. 

  L’ensemble des actions décrites ci-dessus permettront de garantir un projet 
urbain harmonieux, cohérent avec la démarche d’ensemble du secteur et 
garantissant une qualité de vie pour les futurs occupants de l’Arc Nord.

CONSTRUCTION
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